
 

 

 

PROCES-VERBAL 

Assemblée Générale Ordinaire de l’association « ROYAL VENTURE CLUB DE FRANCE » 

Du 06 novembre 2021 
 

 

 

Le 06 novembre 2021 à 14H30, les membres de l’association « ROYALVENTURE CLUB DE FRANCE » se sont 

réunis en Assemblée Générale Ordinaire à LIMOISE 03320. 

 

Il a été constaté la présence ou la représentation de tous les membres du bureau et du conseil d’administration.  

Il est établi une feuille d’émargement signée par les membres présents en leur nom propre et en tant que mandataire 

par les procurations. 

 

L’Assemblée générale désigne :  

 Bernard LANFREY en qualité de Président de séance 

 Jeanne et Philippe DUVAL en qualité de Secrétaire de séance. 

 

Le président de séance rappelle qu'aux termes des statuts, les délibérations sont adoptées à la majorité des voix des 

membres du conseil d’administration présents ou représentés. 

 

Membres du bureau et du conseil d’administration présents : 

 

Bureau : 

Bernard LANFREY, Robert VASELLI, Pascal POURTIER, Jeanne DUVAL, Philippe DUVAL, Christian 

NAVAS, Marc KLEIN. 

 

Membres du conseil d’administration : 

Odile BOURDOT, Cathy WIECZOREK, Nicole GEMON, Hervé ETIENNE, Christian LAVENANT, Patrick 

GITTON, Pierre KLEIN, Agnès VERGNE, absente et représentée par Michel DELABORDE, Thierry BURNET-

MERLIN absent, excusé représenté par Bernard LANFREY. 

 

Le président rappelle l’ordre du jour de cette l’Assemblée Générale, les sujets sont les suivants :  

 

- Dépouillement du vote des régions. 

 

Résolutions soumises au vote : 

- Rapport moral du Président. 

- Rapport moral de la Secrétaire.  

- Rapport moral du Trésorier.  

- Election du Bureau. 

- Election aux postes spécifiques. 

- Mise en place du nouveau C.A. 

- Bilan d’activité : Webmaster, la gazette, la boutique, M. pièces. 

- Bilan du rassemblement Périgord pourpre. 

- Relations à l’international. 

- Tarifs des rassemblements 2022. 

- Tarif des cotisations d’adhésion 2022. 

- Futures élections par vote électronique. 

 



 

 

 Questions diverses :   

- Doit-on rétablir la réunion des Druides avant l’assemblée générale ? 

- Rappel sur l’importance de l’élection d’un Druide et son rôle dans la région. 

- Avis et suggestions des adhérents présents. 

 

 Déroulement de la séance :   

Dépouillement du vote des régions 

 

Ile de France et Nord, Pas de Calais : Délégué sortant Robert VASELLI,  7 votants, 6 voix  Réélu 

Savoie-Dauphiné : Délégué sortant Bernard Lanfrey, 10 votants, 9 voix, Réélu 

Touraine – Centre : Déléguée sortante Agnès Vergne, 16 votants, 15 voix, Réélue 

Paca : Délégué sortant  Hervé Etienne, 18 votants, 13 voix, Réélu 

Bourgogne : Déléguée sortante Odile Bourdot, 9 votants, 9 voix, Réélue  

Aquitaine : Déléguée sortante Nicole Gémon (suppléante), 1 adhérent a fait acte de candidature, Generoseo 

Montes (Tito) 10 votants, Nicole Gémon 3 voix, Generoso Montes 6 voix.Generoso Montes, Tito  Elu. 

 

 Résultat des votes des résolutions : 

- Rapport moral du Président 

   Le rapport est adopté à l’unanimité 

 

- Rapport moral de la Secrétaire  

   Le rapport est adopté à l’unanimité 

 

- Rapport moral du Trésorier  

   Le rapport est adopté à l’unanimité 

 

- Election du Bureau 

- Président : Marc KLEIN, élu à l’unanimité. 

- Vice-Président : Robert VASELLI, élu à l’unanimité. 

- Président d’honneur : Pascal POURTIER 

- Secrétaire : Jeanne DUVAL, élue à l’unanimité. 

- Secrétaire adjoint : Philippe DUVAL, élu à l’unanimité. 

- Trésorier : Christian NAVAS, élu à l’unanimité. 

- Trésorier adjoint : Odile BOURDOT, élue à l’unanimité. 

 

- Election des membres aux postes spécifiques de : 

            Monsieur pièces : Patrick GITTON  élu à l’unanimité.  

            Webmaster : Pierre KLEIN, élu à l’unanimité.  

            Boutique : Cathy WIECZOREK, élue à l’unanimité. 

            La Gazette : Odile BOURDOT, élue à l’unanimité. 

 

-   Mise en place du nouveau C.A 

 La composition du nouveau conseil d’administration est adoptée à l’unanimité.  

 

 



 

                    

- Tarifs des rassemblements 2022, inchangés. 

- 2 jours Base Camping 80€  +  1 nuitée à environ 25€ 

- 3 jours Base Camping 90€  +  2 nuitées à environ 25€ 

Dans les 2 cas, le repas du dimanche midi est un repas supplémentaire tarifié à 8 €  

 Le tarif est adopté à l’unanimité. 

 

- Tarif des cotisations d’adhésion 2022. 

 Suite au confinement imposé et l’annulation des rassemblements nationaux, la cotisation est proposée à  40 €  

pour l’année 2022. 

          Les modalités des rassemblements restent inchangées pour l’année 2022, à savoir : 

    Surcoût de 40€ (adhésion automatique au VCF) lors d’une inscription à un rassemblement du VCF,  pour un 

éventuel non-adhérent. 

 La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 

 

-   Notre Webmaster, Pierre KLEIN est chargé de mettre en œuvre une solution de vote électronique. 

 

 

 

 Réponses aux questions diverses :   

 

-  Une réunion des Druides avant une A.G à été votée à la majorité. 

 

-  Le Président souligne l’importance du Druide et son rôle dans les régions. Il regrette le manque d’engagement 

des adhérents dans leurs régions où le poste est vacant. 

 

-  Marc KLEIN, Président, chargé des relations à l’international nous signale que la plupart des rassemblements 

internationaux sont reportés. 

        Le prochain devrait se dérouler aux Pays bas à Heerlen (cela se situe entre la frontière allemande Aix la     

Chapelle et la frontière belge Liège) 

  

L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée à17H15. 

 

 

Le Président de la séance     La Secrétaire 

Bernard LANFREY      Jeanne DUVAL                                                                                                

                               


